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Texte de la question

Mme Catherine Hervieu appelle l'attention de Mme la ministre du travail, de la santé, des solidarités, des
familles, de l'autonomie et des personnes handicapées, sur l'état du dispositif d'accompagnement et de prise en
charge des patients en situation de sevrage de produits psychotropes, notamment les antidépresseurs et les
anxiolytiques. L'article R. 4127-11 du code de la santé publique impose aux médecins une obligation de
formation continue, mise en œuvre par le dispositif de développement professionnel continu (DPC), instauré par
la loi « hôpital, patients, santé et territoires » du 21 juillet 2009 et élargi à l'ensemble des professions de santé
par la loi du 26 janvier 2016. Ce dispositif vise à garantir l'actualisation des connaissances et des compétences
des professionnels de santé. Par ailleurs, l'article D. 3411-1 du même code, modifié par le décret n° 2007-877,
prévoit la création de centres de prévention et d'accompagnement en addictologie, chargés notamment du suivi
et du sevrage des patients. Cependant, il apparaît que ces deux dispositifs ne permettent pas, à ce jour,
d'assurer un suivi personnalisé et adapté aux patients souhaitant mettre fin à leur consommation de
psychotropes non stupéfiants. Par ailleurs, le phénomène de désertification psychiatrique aggrave l'isolement
des patients. Or ces traitements sont largement prescrits : en 2021, plus de 4,5 millions de Français ont eu
recours à des antidépresseurs ou régulateurs d'humeur, dont 68 % de femmes. Les sevrages trop rapides
peuvent entraîner des syndromes sévères : anxiété, troubles dépressifs, spasmes musculaires. Des recherches
universitaires récentes, notamment celles du docteur Mark Horowitz, recommandent une réduction progressive
des doses sur plusieurs mois, voire plusieurs années, avec des ajustements fins rendus possibles par l'usage de
formes liquides de médicaments - une pratique encore marginale en France. Dans un contexte où près de la
moitié des consommateurs de ces produits déclarent avoir subi des effets indésirables liés au sevrage, une
réactualisation des protocoles apparaît urgente. Elle lui demande donc quelles sont les mesures que le ministère
entend mettre en œuvre pour améliorer la prise en charge des patients en sevrage de psychotropes, notamment
en matière de formation des professionnels de santé, d'adaptation des protocoles de sevrage et de soutien aux
structures associatives engagées dans l'accompagnement des personnes concernées, quel que soit leur lieu
d'habitation.
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